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DELIBERATION DD2021_168

Secrétaire de séance : M. Christian LECOMTE

MOTION CONCERNANT LES CONDITIONS D'APPLICATION DU PRINCIPE "ZÉRO ARTIFICIALISATION
NETTE DES SOLS" INCLUS DANS LA LOI "CLIMAT ET RÉSILIENCE"

PRESENTS :
M.  AUDI,  M.  AUZOU,  M.  BUFFIERE,  Mme  CHABREYROU,  M.  CIPIERRE,  M.  COURNIL,  M.  DOBBELS,  M.
GEORGIADES,  Mme GONTHIER,  Mme LABAILS,  M.  LE  MAO,  M.  MOISSAT,  M.  LECOMTE,  M.  MOTTIER,  M.
PASSERIEUX,  M.  PROTANO,  M.  REYNET,  Mme  SALINIER,  Mme  SALOMON,  M.  TALLET,  M.  FOUCHIER,  M.
SUDREAU,  Mme KERGOAT,  M. LEGAY,  M. MOTARD,  Mme FAURE,  M. GUILLEMET,  M. DUCENE,  M. RATIER,
Mme TOULAT,  M. PERPEROT,  Mme LUMELLO,  Mme TOURNIER,  M. SERRE,  Mme DUPEYRAT,  M. MARTY,  M.
BIDAUD, Mme ARNAUD, M. PARVAUD, M. FALLOUS, M. JAUBERTIE, Mme LONGUEVILLE-PATEYTAS, M. PIERRE
NADAL, M. GUILLEMOT, M. NARDOU, M. LAGUIONIE, M. MARC, M. BARROUX, M. BOURGEOIS, M. CADET, M.
CAREME, Mme COURAULT, M. DELCROS, Mme DOAT, Mme FAVARD, M. GASCHARD, M. NOYER, M. MARSAC,
Mme DUPUY, M. LAVITOLA, Mme MARCHAND, M. AMELIN, Mme DUVERNEUIL, Mme CELERIER, M. PALEM, M.
CHAPOUL, Mme REYS, M. VADILLO

ABSENT(S) EXCUSE(S) : 
Mme BOUCAUD, M. LARENAUDIE, M. VIROL, M. ROLLAND

POUVOIR(S) :
M. COLBAC donne pouvoir à M. GEORGIADES
M. LACOSTE donne pouvoir à M. SUDREAU
M DENIS donne pouvoir à M. NOYER
Mme ROUX donne pouvoir à M. DUCENE
M. MALLET donne pouvoir à M. GUILLEMET
M. CHANSARD donne pouvoir à M. JAUBERTIE
M. BELLOTEAU donne pouvoir à M. GEORGIADES
Mme ESCLAFFER donne pouvoir à M. CIPIERRE
Mme SARLANDE donne pouvoir à M. CIPIERRE
Mme FRANCESINI donne pouvoir à M. VADILLO
Mme LANDON donne pouvoir à M. PALEM

Nombre
de membres du conseil

en exercice 83

Présents 68

Votants 79

Pouvoirs 11

Date de convocation du Conseil communautaire du
Grand Périgueux le 10 décembre 2021

LE 16 décembre 2021, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU

GRAND PERIGUEUX, dûment convoqué s’est réuni en
session ordinaire sous la présidence de

M. Jacques AUZOU
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MOTION CONCERNANT LES CONDITIONS D'APPLICATION DU PRINCIPE "ZÉRO ARTIFICIALISATION
NETTE DES SOLS" INCLUS DANS LA LOI "CLIMAT ET RÉSILIENCE"

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales.

Considérant la motion suivante : 

La  loi  n°2021-1104  du  22  août  2021  dite  « Loi  Climat  et  Résilience »,  introduit  des  disposition
concernant  la  lutte  contre  l’artificialisation  des  sols  et  l’atteinte,  en  2050,  de  l’objectif  du  Zéro
artificialisation nette. Elle manifeste ainsi la volonté affichée par l’État de freiner la consommation
d’espaces et de limiter l’étalement urbain.

Par cette loi,  il  s’agit,  au niveau national,  de réduire de moitié,  sur les 10 prochaines années, le
rythme d’artificialisation des sols (c’est-à-dire « l’altération durable de tout ou partie des fonctions
écologiques d’un sol ») au regard de la consommation réelle observée des espaces naturels, agricoles
et forestiers dans la décennie précédente.

Cet objectif national doit être décliné au niveau régional au sein des SRADDET, ainsi, par la suite,
qu’au niveau local dans le cadre des SCOT et des PLUi.

Cet objectif doit également être décliné dans les différentes parties de chaque territoire régional en
fonction d’une nomenclature des espaces artificialisés qui doit faire l’objet d’un décret non encore
publiée. 

Dans ce cadre, l’union des Maires de Dordogne propose la motion suivante  :

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE , APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :

• Indique qu’il partage cette préoccupation de gestion raisonnée de l’espace mais demande que
l’application de ces dispositions par les services de l’État, s’effectue de manière différenciée
suivant  la  réalité  des  territoires  concernés,  la  notion  d’étalement  urbain  ne  s’appréciant
évidemment pas de la même manière autour d’une métropole et aux abords d’une petite
commune rurale ;

• Déclare qu’il contestera, de ce fait, une application rigoriste et strictement verticale des textes
– trop souvent subie par le passé- qui priverait définitivement les territoires ruraux de toutes
possibilités de développement avec pour conséquence majeure une sanctuarisation de ces
derniers n’étant plus voués qu’à être des zones « de respiration » entre deux métropoles.

• Demande que la transcription des dispositions de la loi au sein du SRADDET et la fixation des
futures orientations d’aménagement, consécutivement à une prochaine concertation avec les
SCOT du territoire régional,  prennent en compte cette notion de différenciation entre les
territoires et exige que les collectivités du bloc communal (communes et EPCI) y soient plus
étroitement associées.

Adoptée à l'unanimité.
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Délibération certifiée exécutoire
à compter du 24/12/2021

Périgueux, le 24/12/2021

Le Président,
Jacques AUZOU


